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LE DÉPARTEMENT ACCOMPAGNE LES STRUCTURES ASSOCIATIVES ET 
COLLECTIVITÉS DANS LA LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE

Ce jeudi 30 janvier, Christian Coail et Christine Orain-Grovalet ont présenté les 
diverses actions financées dans le cadre de la politique de lutte contre la  précarité 
alimentaire. A cette occasion, deux projets (le centre itinérant des Restaurants du 
Cœur et COASALIM 22) subventionnés dans le cadre des appels à projets « précarité 
alimentaire » 2023 ont été présentés par les associations Les Restaurants du Cœur, 
La Croix-Rouge, Le Secours Populaire et la Banque Alimentaire.

« Le Département fait de la lutte contre la précarité alimentaire une politique transversale. 
Subventions aux associations d’aide alimentaire, financement d’emplois associatifs, 
appels à projets ou encore chèques d’accompagnement personnalisés représentaient, 
en 2023, un budget de près de 600 000 € pour que chaque Costarmoricaine et chaque 
Costarmoricain puisse avoir accès à une alimentation suffisante et de qualité », expose 
Christian Coail, président du Département des Côtes d’Armor.

«  Au-delà des  projets de lutte contre le gaspillage et d’éducation à une alimentation 
saine, les divers projets soutenus par le Département en 2023 et 2024 se concentrent 
sur les problèmes de mobilité que rencontrent fréquemment les bénéficiaires de l’aide 
alimentaire en offrant des solutions locales ou itinérantes  », ajoute Christine Orain-
Grovalet, vice-président du Département des Côtes d’Armor déléguée à l’insertion, à 
l’action sociale, à l’économie sociale et solidaire et à l’égalité femme-homme.

ZOOM SUR 2 PROJETS SUBVENTIONNÉS EN 2023

Le centre itinérant des Restaurant du Cœur
Ce projet porté par Les Restaurants du Cœur consiste, suite à l’achat d’un camion 
aménagé, à aller à la rencontre des personnes en situation de précarité vivant dans 
certaines zones blanches de l’aide alimentaire (Pléguien, Lanvollon, Pontrieux, Belle-
Isle-en-Terre, Plounevez Moëdec, Plourhan) pour distribuer des denrées alimentaires et 
des produits d’hygiène aux plus démunis. Il permet également de créer du lien social, de 
proposer des temps d’écoute et d’inviter les bénéficiaires à participer à d’autres activités 
organisées par l’association : bénévolat, ateliers cuisine, aide à la personne, etc.
Ce centre itinérant et solidaire est opérationnel depuis décembre 2024. D’un coût total 
de 78 600 €, il a été soutenu par le Département des Côtes d’Armor à hauteur de 6 000 €.
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COASALIM 22
Le projet du Collectif des Associations d’Aide Alimentaire des Côtes d’Armor 
(COASALIM 22), regroupant la Banque  Alimentaire des Côtes d’Armor, la Croix 
Rouge des Côtes d’Armor et la Fédération départementale du Secours Populaire 
Français,  consiste à créer un outil de transformation et de reconditionnement des 
denrées alimentaires issues des dons et ramasses pour à la fois réduire le gaspillage 
alimentaire et permettre aux bénéficiaires en situation de fragilité économique d’avoir 
accès gratuitement à des aliments de qualité produits localement. En 2024, deux 
procédés ont été testés : la surgélation (en partenariat avec le CFA de Ploufragan) et 
la stérilisation (en collaboration avec l’IUT de Saint-Brieuc). La poursuite du projet 
impliquera une Entreprise à But d’Emploi afin que cette structure assure le processus 
de conservation.
D’un coût total de 65 000 €, ce projet a été soutenu par le Département des Côtes 
d’Armor à hauteur de 4 500 €, permettant de financer les études de faisabilité.

LES PROJETS SUBVENTIONNÉS EN 2024

L’épicerie sociale itinérante l’Épi’Mobile
Portée par le CCAS de Ploeuc-L’Hermitage, en partenariat avec la Banque 
Alimentaire des Côtes d’Armor. Offre de denrées alimentaires sur les communes de 
Plémy, Gausson, Uzel et Ploeuc-l’Hermitage.
Subvention du Département : 6 000 € pour le financement de l’acquisition du matériel 
de transport des denrées entre les différents lieux de vente.

Épicerie sociale et solidaire sur le territoire de Lamballe Terre et Mer
Porté par l’association Penthièvre Actions, en partenariat avec la Banque Alimentaire 
des Côtes d’Armor (approvisionnements) et des producteurs locaux.
Subvention  du Département : 6 000 € pour les investissements divers (mobilier, 
équipements, moyens de transport)

Projet d’Accès à l’Autonomie Alimentaire grâce au Partage d’Équipements 
et à la Transformation d’Invendus (AAPETI)
Porté par l’association Aux Goûts du jour. Ateliers de préparation et de production 
sur les territoires de Lannion Trégor Communauté, la Communauté de Communes 
Côtes d’Émeraude et la Communauté de Communes du Kreiz Breizh.
Subvention du Département : 5 850 €

Un nouveau mode de distribution pour les étudiants et les bénéficiaires isolés
Porté par la Banque Alimentaire des Côtes d’Armor. Mise en place d’un « drive avec 
livraison » sur la base d’un catalogue de produits et denrées mis à disposition par la 
Banque Alimentaire pour pallier aux problèmes de mobilité.
Subvention du Département : 6 000 € pour accompagner le fonctionnement au cours 
de la première année du projet

L’épicerie sociale P’ty Breizh - Côté Cuisine 
Porté par l’Entreprise à But d’Emploi du Centre Ouest Bretagne (EBECOB)
Aménagement d’un espace permettant l’organisation d’ateliers autour de la cuisine 
et de l’éducation alimentaire au sein de l’épicerie sociale P’ty Breizh de Rostrenen.
Subvention du Département : 6 000 €  pour les investissements divers (électroménager, 
plans de travail...)


